
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

La page 2017 s’est tournée et il 

est temps de faire le point sur le 

travail accompli :  
 

 SIME a accueilli 230 personnes parmi 

lesquelles 191 ont travaillé pour SIME 

pour la première fois en 2017. 

 

 Grâce à vous 100 500 heures de 

prestations ont été réalisées par  363 

salariés bénéficiaires d’un parcours 

d’insertion. 

 

 SIME a financé et rémunéré 3050 heures 

de formation dans divers domaines. 

o Agent de restauration 

o Agent d’entretien 

o Habilitation électrique 

o BAFA et BAFD 

o Espaces verts… 

 

 Notre Conseiller en Insertion 

Professionnelle a suivi 115 salariés lors 

d’entretiens individuels ce qui a permis à 

70 Salariés de retrouver un travail dont 24 

en CDI. 

 

 

Notre mission d’Insertion est atteinte mais 

nous voulons faire toujours plus et mieux… 

 

 

…En 2018 

 
 Arrivée de Sophie Harris, notre toute 

nouvelle « chargée du suivi et de la 

qualité des missions »  

Elle est le maillon qu’il manquait entre 

vous et nous, ce lien nous permettant de 

nous assurer de votre satisfaction et 

d’être à votre écoute. 

 

 Tout au long de 2018, mise en place 

d’une démarche qualité spécifique à 

notre métier qui est  « l’Insertion par 

l’Activité Économique de personne en 

recherche d’emploi ».  

- RE/NAI Qualicert une certification de 

SGS pour un meilleur service aux salariés 

en insertion et aux clients. 

 

 Des permanences au Centre Social 

d’Auneuil et à la Mairie de Bailleul 

s/Thérain à raison de 2 demi-journées 

par semaine (calendrier sur notre site 

www.sime-services.fr) 

 

 Et comme l’an dernier  

o Un gros effort de formation 

 

o L’espoir d’un CDI ou d’un CDD 

longue durée pour le plus grand 

nombre. 



 

Particuliers - Réduction d’impôts en 2018  
 

Les avantages fiscaux : un crédit d’impôt pour tous 

  

L’avantage fiscal prend la forme d’un crédit d’impôt sur le revenu égal à 50 % 

des dépenses engagées pour des prestations de services à la personne dans 

la limite de 12 000 € par an. 

 

Des majorations du plafond annuel de dépenses (jusqu’à 20 000 € maximum) peuvent intervenir en 

fonction du nombre d’enfants à charge, de la présence d’enfants handicapés, d’ascendants 

vivant au domicile du déclarant… (Article 199 sexdecies du code général des impôts). 

Ce plafond est applicable pour toutes les activités de services à la personne, sauf pour : 

 

 Le petit jardinage à domicile : plafond limité à 5 000 €, 

 L'assistance informatique et internet : plafond limité à 3 000 €, 

 Le petit bricolage : plafond limité à 500 € (une intervention ne peut dépasser 2 heures) 
 

Source : https://www.entreprises.gouv.fr/services-a-la-personne/fiscalite-avantages-fiscaux-et-sociaux-des-services-a-la-

personne 

 SIME une équipe à votre service 

Connaissez-vous les 8 salariés qui composent l’équipe des permanents ? 

Non, alors il est temps de vous les présenter : 

 Emmanuelle Schouvey, Chargée de la gestion des offres sur la C.C.V.T  

 

 Lucie Foulon, Chargée de la gestion des offres sur la C.A.B  

 

 Vanessa Tourteau, Chargée de la gestion des offres sur la C.A.B  

 

 Sophie Harris, Chargée du suivi et de la qualité des missions 

 

 Frédéric Langot, Conseiller en Insertion Professionnelle  

 

 Sophie Coevoet, Chargée de relation avec les entreprises et les collectivités  

 

 Magalie Henry, Comptable 

 

 Florence Bastien, Directrice 

 

L’engagement social de SIME vous intéresse, vous voulez en savoir plus pour vous investir en tant que 

bénévole au sein du Conseil d’Administration d’une structure de l’Insertion par l’Activité Économique. 

N’hésitez pas à demander un rendez-vous avec un de nos administrateurs en contactant Mme Florence 

Bastien par mail sur contact@sime-services.fr ou téléphone au 03.44.02.71.77 

Retrouvez nous sur : www.sime-services.fr ou www.simeetvous.fr et sur Facebook 

mailto:contact@sime-services.fr
http://www.sime-services.fr/

